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. SÉANCE DU i 7 . .JmN i 8;j8, 

AtlÉNATION .DE RIENS DOIIANIAlll <•>. - 

A mendemtni p,·ésP.nté pin- 11'1. T ACK. 

. · Ajouter à l'art. 2 ic paragraphe suivant : 
cc Le Gouvernemeni est également autorisé à traiter avec la ville de Courtrai 

. ,, de gré à gré pour.la ventedu bien eompris sous le n°··2 . 

(c) Projet de foi, n° t 96. 
R$pport, n° 242. 
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